
 

TAXE D’APPRENTISSAGE  

 

Comment soutenir la formation de nos élèves ? 

 

 La taxe d’apprentissage est due par toutes les entreprises (entreprise individuelle ou 

société, entreprise commerciale, industrielle ou artisanale, entrepreneur individuel, 

association ou économique) soumises à « Modalités déclaratives du solde de la taxe 

d’apprentissage (TA) ». 

Ils doivent verser « le solde du produit de la taxe d’apprentissage due » de leur taxe 

d’apprentissage aux établissements de formation professionnelle qu’elles souhaitent 

soutenir. 

 

A partir du 26 mai 2026, la plateforme SOLTEA servira d’interface, gérée par la Caisse des 

Dépôts et Consignations. 

 

 

 

 

 

 

 

  

                               QUOTA 

           87% de la taxe versés à l’OPCO 

                      De votre branche 

 

 

13% de votre taxe, versés aux 

établissements de votre choix 

 

 

 

 

 

Taxe d’apprentissage 2026 
De votre masse salariale brute de l’année 2025 

Connectez-vous sur le plateforme SOLTEA 
Du 26 mai 2026 au 21 octobre 2026 

SOLDE DE LA TAXE 
D’APPRENTISSAGE 

Bénéficiaires exclusifs : centres de 
formation des apprentis CFA, privés 

et publics 


